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les 23-24 et 30-31 janvier 

ÉTATS GÉNÉRAUX 
SUR LA CRISE 

Lors du conseil confédé-
ral élargi des 10-11 et 12 
décembre derniers, il a été 
résolu de tenir, à travers la 
CSN et sur une base régio-
nale, des états généraux où 
les exécutifs de syndicats 
locaux se réuniront afin de 
prendre connaissance des 
analyses de la centrale sur 
la crise et de discuter des 
moyens à mettre en oeuvre 
pour en arriver à une alter-
native qui tienne compte 
des besoins des classes ou-
vrière et populaire. 

Ces rencontres régiona-
les, qui auront lieu lors des 
fins de semaine des 23 et 
24 ainsi que des 30 et 31 
janvier prochains dans les 
22 régions, regrouperont, 
outre les exécutifs de syn-
dicats locaux, les officiers 
des conseils centraux et des 
fédérations ainsi que les sa-
larié-e-s du mouvement . 
Dans la mesure du possi-
ble, les autres groupes syn-
dicaux et les groupes popu-
laires sont invités à partici-
per à ces états généraux. 

le sens des états 
généraux 

L'analyse de la conjonc-
ture doit amener les syndi-
cats, les secteurs privé et 
public et les régions à déve-
lopper des revendications 

spécifiques dans le sens des 
revendications générales 
de la centrale à introduire 
dans les conventions col-
lectives, ainsi que des re-
vendications de portée ré-
g ionale qui p e r m e t t r o n t 
d'être mieux armés contre 
les effets de la crise. 

Ces revendications, il 
faut que le mouvement 
syndical et populaire force 
les gouvernements à les 
mettre en oeuvre. 

En ces temps de crise où 
les syndica ts c o n s t a t e n t 
souvent les limites à leur 
action locale, où le chôma-
ge sévit avec sévérité, où 
les inégalités s'accentuent, 
c'est la responsabilité de la 
CSN en tant que centrale 
syndicale de s'unir aux au-
tres forces syndicales et po-
pulaires dans une action 
qui est le prolongement de 
l 'action syndicale quoti-
dienne. 

Contre le chômage, l'in-
flation, les hauts taux d'in-
térêts, le spectre de la ré-
cession, les actions syndi-
cales isolées sont limitées. 

Il faut aller dans chaque 
syndicat, expliquer les ori-
gines de la crise, demander 
l'appui concret de tous les 
travailleurs à l'action de la 
centrale auprès des gouver-
nements afin de les forcer à 
mettre en oeuvre les mesu-
res qui s'imposent. 

du 3 au 17 avril 1982 

STAGE À CUBA 
Le Centre International de Solidarité ouvrière 

(CISO), dont fait partie la CSN, organise un stage 
de deux semaines à Cuba. Tous les travailleurs et 
travailleuses du Québec peuvent y participer. Le 
coût, tout compris, sera d'environ $800. Date limi-
te d'inscription: 29 janvier. Pour renseignements: 
(514) 598-2020. 
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AÉES VEULENT 
DU CHÔMABE 

GRISE 

"Nos conventions se sont toujours réglées après les Fêtes..." Les 
travailleurs des garages de l'Estrie sont actuellement aux prises avec un 

lock-out patronal. Sur la photo, des travailleurs de Thetford, Camille 
Bernard, Guy Toulouse, Daniel Rousseau, Irénée Tardif. Dans le 

médaillon: Jos. Dostie. 

"Quand le monde arrête 
de g a g n e r , il d é p e n s e 
moins." Jos Dostie est mé-
canicien à Thetford. Quel-
ques jours avant le lock-
out, durant la pause-café 
dans un garage à demi-vide 
où l'activité est ralentie, il 
réfléchit à haute voix de-
vant ses camarades de tra-
vail. 

"Si un gars est en chô-
mage, il ne voudra pas 
payer $27.00 l 'heure pour 
faire réparer son auto. Aus-
si, c'est normal qu'il délais-
se les gros garages pour les 
plus petits où il ne débour-
sera que $15.00 l 'heure." 

"Mais, ce qui est moins 
n o r m a l , a j o u t e - t - i l du 
même souflîe, c'est quand 
le propriétaire d 'un gros 
garage fait la même chose 
pour profiter de la situa-
tion." 

Délégué de son syndicat 
dans un garage où il cumu-
le, avec ses camarades iré-

née Tardif, Guy Toulouse 
et Daniel Rousseau, plus 
de 50 ans d ' a n c i e n n e t é 
commune, il s'attend à une 
négociation difficile. 

"Les propriétaires, dit-il, 
veulent confier de plus en 
plus de travail à forfait à 
des garagistes plus petits 
des environs et ne garder 
que l'ouvrage payant. Pour 
nous autres, c'est siîr que 
cela va coîiter des emplois. 
Le propriétaire, lui, veut 
augmenter ses profits sans 
dépense r . En chargeant 
$27.00 l 'heure à ses clients 
et en faisant effectuer le 
travail à $15.00 l 'heure 
dans un autre garage, il est 
sûr de faire des profits et ça 
lui a rien coûté." 

Pour les 550 syndiqués 
des garages de l'Estrie, la 
lutte actuelle pour le re-
nouvellement de leur con-
trat collectif de travail revêt 
un carac tè re par t icul ier 

dans le contexte de crise 
économique. 

Plus que leurs simples 
salaires, leurs emplois sont 
en jeu depuis que les pa-
trons ont manifesté leur in-
tention d'augmenter leurs 
marges de profits tout en 
profitant du taux élevé de 
chômage pour donner à 
droite et à gauche du travail 
à forfait à des garagistes ar-
tisans. 

Le lock-out décrété par 
les propriétaires de garages 
q u e l q u e s h e u r e s a v a n t 
Noël va toucher durement 
la région de Thetford, com-
me les autres régions de 
l'Estrie, à moins qu'un rè-
glement n'intervienne. 

Les propriétaires de ga-
rage doivent à chaque tra-
vailleur près de $2,000 en 
moyenne, soit un total de 
près d 'un million de dol-
lars. Cet argent est la som-
me des montants dus par 
les propriétaires de garages 

de l'Estrie qui ont refusé 
depuis janvier 1979 d'ap-
pliquer la formule d ' in-
dexation négociée dans le 
dernier contrat. 

Depuis le début des né-
gociations, et ce malgré 
trois jugements d'arbitres 
favorables au syndicat, les 
patrons refusent de payer 
ces sommes dues et tentent 
d'obtenir à l 'usure un rè-
glement financier de ces 
dettes. Jusqu'à maintenant 
ils n'ont offert moins de 
$300, ce qui est loin d'être 
satisfaisant pour l 'ensem-
ble des synd iqués , qui 
viennent de perdre en plus 
leurs congés fériés du Jour 
de l 'An et de Noël. 

Les pa t rons poussen t 
l ' audace , " f a n t a s s e . . . " 
comme dira Daniel Morin, 
jusqu'à demander des ré-
duc t i ons de salaires et 
l ' abo l i t ion de la c lause 
d'ancienneté! 
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Garages de l'Estrie 

Les proprlos veulent faire 
paniquer les travailleurs 

"Pour nous forcer à accep-
ter des miettes, les proprié-
taires ont fait semblant de 
vouloir négocier quelques 
jours avant Noël, mais leur 
mauvaise foi était évidente! 

Ils ont commencé par 
convoquer le négociateur 
syndical, Jean-Paul Léves-
que, seul. Puis, ils ont con-
voqué les travailleurs de 
Sherbrooke seuls, sans la 
présence de ceux de Thet-
ford, de Victo et de Gran-
by. 

Finalement, ils ont en-
voyé leurs offres par huis-
sier, des offres ridicules qui 
r e p r é s e n t a i e n t e n c o r e 
moins que leurs propres of-
fres faites auparavant. 

"Lespropriétaires de gara-
ges de l'Estrie ne veulent pas 
négocier; ils veulent briser 
nos syndicats en divisant les 
travailleurs. Ça sent le lock-
out à plein nez!" 

Nous sommes le 22 dé-
cembre. Quelques heures 
plus tard, après une série 
d'assemblées générales te-
nues dans les quatre ré-
gions regroupant la totalité 
des 550 syndiqués des gara-
ges de l'Estrie, les travail-
leurs rejettent majoritaire-
ment les offres et les ma-
noeuvres patronales. 

Pour Magella Verville ou 
Clermont Morissette de 
Victoriaville, comme pour 
Camille Bernard ou Jos 
Dostie de Thetford, ou Da-
niel Morin de Sherbrooke, 
ces coups bas portés avant 
les Fêtes ne sont pas de na-
ture à améliorer le climat 
des négociations. 

De retour au travail, ils 
se heurtent à des portes 
fermées. C'est le lock-out, 
à deux j o u r s de Noël . 
"C'es t clair que les boss ne 
veulent pas payer les con-

Une scène familière du paysage québécois quand, par les 
froids que l'on connaît, on a fait appel en vain au garagiste du 
quartier ou du village qui refuse d'assurer aux automobilistes 
un service à plusieurs titres "essentiels". 

gés fériés des Fêtes de Noël 
et du Jour de l 'An." 

Mais le front commun 
des travailleurs tient le 
coup: seulement 35 travail-
leurs de la région de Gran-
by décident de rentrer au 
travail aux conditions pa-
tronales, assorties, il va 
sans dire, d 'une condition 
supplémentaire: leurs si-
gnatures individuelles sur 
un document qui ne recon-
naît plus la CSN comme 
agent négociateur! 

Magella Verville, vice-
président de la Fédération 
des Mines, Métallurgie et 
Produits Chimiques de la 
CSN, n'y va pas de main-
morte pour qualifier les der-
nières stratégies patrona-
les: "Ils veulent, dit-il, né-
gocier à rabais en écrasant 
les syndicats les plus faibles 
d'abord, puis à faire pani-
quer les travailleurs en les 
m e n a ç a n t d ' é t e r n i s e r le 
lock-out et même de fer-
mer certains garages." 

Sur les ondes radiopho-
niques de l'Estrie, le porte-
parole patronal explique 
que "les difficultés des multi-
nationales américaines de 
l'industrie automobile ne leur 
permettent pas de rencontrer 
les exigences des travailleurs 
de leurs garages. " 

Ces propriétaires de ga-
rages, qui commandent des 
tarifs horaires de $30.00 et 
plus, sont loin de faire de 
mauvaises affaires depuis 
le début des "difficultés" 
des industriels américains 
de l'automobile. Au con-
traire, moins il se vend de 
nouvelles voitures, dont le 
prix et les taux d'intérêts 
éloignent les acheteurs ha-
bituels, plus il y a de répa-
rations sur les automobiles 
de ceux qui préfèrent plu-

tôt les r épa re r que les 
échanger contre de nouvel-
les. 

À $30.00 l ' h e u r e , le 
client sait-il que le mécani-
cien n 'en reçoit que $7.00$ 
Et sait-il également que 
souvent le client paie exa-
g é r é m e n t les pièces de 
remplacement nécessaires? 

Dans l 'Estrie, comme 
dans toute la province, le 
c o n s o m m a t e u r est u n e 
proie facile pour les maqui-
gnons de l'automobile, qui 
ne se gênent pas pour lui 
faire endosser les difficul-
tés de cette industrie: de-
puis 1978, les tarifs horai-
res de réparation ont grim-
pé à certains endroits de 
$17 à 35.00, alors qu'on as-
sistait à une demande éle-
vée de réparations. Les 
consommateurs ont tout 
simplement assumé la bais-
se momentanée des profits 
due à la mévente des voitu-
res n e u v e s . " P o u r t a n t , 
explique Camille Bernard, 
délégué de Thetford, les 
garagistes vendent plus de 
pièces et d'autos usagées 
que d'habitude et font là 
des p rof i t s plus impor-
tants." 

En décembre, les garages 
sont tranquilles. C'est en 
janvier et février que l'acti-
vité reprend et atteint son 
sommet annuel: les bris de 
moteur vont de pair avec la 
mauvaise température et le 
froid. Les proprios, en dé-
crétant ce lock-out, font 
ainsi deux victimes d 'un 
seul coup, les travailleurs 
et les consommateurs... 



nouvelles esnS 
"Je connais pas une com-

pagnie qui a autant d'hypo-
crites à son actif. L'atmos-
phère de la petite salle du 
motel de St-Pascal est char-
gée, comme avant un ora-
ge. 

C o n v o q u é e pour hui t 
heures du matin, l'assem-
blée des 80 syndiqués de la 
Tannerie de St-Pascal de 
Kammouraska ne durera 
pas plus d 'une heure. Sitôt 
entendu le rapport de leurs 
négociateurs, les syndiqués 
rejettent à la quasi-unani-
mité les offres insuffisantes 
des propriétaires et leur 
projet d'instaurer un plan-
boni. 

En lock-out depuis le 13 
octobre, la négociation est 
ardue. Chaque rencontre, 
en présence du concilia-
teur, se termine sur des 
scénarios de menaces de 
fermeture à plus ou moins 
brève échéance. Cette fois, 
c'est la troisième menace, 
mais les travailleurs en ont 
assez. "Qu'ils cessent leurs 
ultimatums, disent-ils, s'ils 
veulent fermer, qu'ils fer-
ment. Comme c'est là, la 
moitié du monde est en chô-
mage, on sera pas dans une 
situation pire!" 

Une voix fuse parmi les 
travailleurs plus âgés: "On 
ne peut plus prendre ça au sé-
rieux. Ils respectent même 
pas les décisions des juges; on 
peut pas se fier à eux autres. 
Tout ce qu'ils veulent, c'est 
notre peau sans payer. " 

La Tannerie Canadienne 
est la principale industrie 
de St-Pascal de Kamouras-
ka. Fondée en 1891, elle a 
appartenu à la famille Bou-
cher de l'endroit jusqu'en 
1979, alors que la société 
multi-mill ionnaire cana-
dienne Martin and Stewart 
s 'en portait acquéreur. Une 
fermeture de l'usine, qui 
emploie une centaine de 
travailleurs et travailleuses 
serait une catastrophe pour 
l'économie du village. 

Prétextant des difficultés 
de f i n a n c e m e n t , a l o r s 
même que leurs dernières 
demandes de subvention 

LES TRAVAILLEURS 
DE ST-PASCAL 

VIVENT LA MENACE 
DE FERMETURE 

DE LEUR TANNERIE 

La négociation est ardue. Chaque rencontre se termine sur 
des scénarios de fermeture. Les travailleurs sont représentés 

(de gauche à droite sur la photo) par Jean-Noël Milliard, 
président du syndicat, Michel Courcy, vice-président, France 
Chantai, conseillère syndicale, Michel Lavoie, responsable 

de l'information, Jean-Claude Lévesque, directeur de grève et 
Benoit Bouchard, secrétaire du syndicat. 

sont rejetées par la SDI du-Loup, au taux d'intérêt 
(Société québécoise de dé-
veloppement industriel) à 
cause de la "bonne santé 
financière" de la société-
mère, les négociateurs pa-
tronaux s 'emploient , de-
puis le début des négocia-
tions en avril dernier, à dis-
créditer le syndicat auprès 
de la population de St-Pas-
cal. 

A deux reprises, le secré-
taire de la compagnie et le 
gérant de l'usine ont con-
voqué des assemblées d'ac-
tionnaires à St-Pascal et les 
ont informés de la fermetu-
re prochaine de l'usine... à 
moins que les travailleurs 
et travailleuses deviennent 
plus productifs! 

En 1974, la Tannerie fut 
détruite par un incendie. 
Les travailleurs et plusieurs 
citoyens du village et de la 
région ont contribué au re-
financement de l'entrepri-
se en achetant des actions 
pour environ $325,000, à 
raison de $1,000 chacun. 
Plusieurs empruntèrent cet 
argent à la Caisse d'Entrai-
de économique de Rivière-

courant. Depuis cette date, 
on leur a versé deux divi-
dendes de 7%. Une ferme-
ture leur coûterait cet in-
vestissement, en plus de la 
perte d'emploi. 

La compagn ie Mar t in 
and Stewart le sait trop 
bien. À la dernière assem-
blée d'actionnaires, André 
Lacroix, le secrétaire, est 
plus précis dans ses accusa-
tions. "Prenez vos affaires 
en main, dit-il aux travail-
leurs présents, sinon ça va 
fermer!" LQ maire du villa-
ge, Ernest Ouellet, et le 
curé, Yvan Morin, s 'of-
frent à rencontrer les tra-
vailleurs syndiqués pour 
les informer des positions 
des actionnaires. 

"La compagnie ne cédera 
pas sur la question de la pro-
ductivité, " confie le curé à 
une vingtaine de travailleurs 
quelques heures plus tard, 
"... et vous savez, ajoute le 
maire, il faut une approche 
humaine!" 

La réponse des travail-
leurs sera polie, mais fer-
me. 11 y a une table de né-
gociations et c'est là que 

l'on doit négocier. Le syn-
dicat n'acceptera plus d'in-
gérence dans le dossier de 
négociation de la part du 
curé ou du maire. 

La compagnie et son se-
crétaire ne l 'entendent pas 
de la même manière: ils 
persistent à envoyer au 
curé du village des copies 
de té légrammes adressés 
au président du syndicat, 
Jean-Noël Milliard, et ce, 
parfois même avant que le 
vrai destinataire ait reçu la 
sienne! Tout le village né-
gocie. 

Depuis son acquisition 
de l'usine, la société Mar-
tin and Stewart présente 
aux actionnaires des bilans 
financiers déficitaires, ca-
chant mal qu 'une partie des 
opérations, dont certains 
engagements et prêts gou-
vernementaux, sont rem-
boursés directement par le 
seul rendement de l'usine 
de St-Pascal. 

Ainsi a-t-on pu observer 
une hausse inexplicable, en 
seulement trois ans, des 
comptes à payer (soit de 
$1,300 à $2,642,000) de La 
T a n n e r i e C a n a d i e n n e à 
l'endroit de la société Mar-
tin and Stewart, ce qui eut 
comme résultat d'afficher 
dans le dernier bilan finan-
cier de la compagnie un dé-
ficit de $356,000 attribua-
ble uniquement au rem-
boursement des dettes con-
t rac tées depuis à pe ine 
deux ans. 

Avant le lock-out d'octo-
bre, la compagnie a fait ins-
taller une nouvelle machi-
nerie dans l'usine. Ces in-
dices et les exigences réaf-
firmées par l'avocat patro-
nal pour une productivité 
accrue ne sont pas compati-
bles avec une fe rmeture 
éventuelle. Ce qui fait dire 
à la négociatrice syndicale, 
France Chantai, que "ces 
menaces de Martin and Ste-
wart sont destinées en réalité 
à obtenir des travailleurs et 
travailleuses syndiqués de 
son usine de St-Pascal leur 
consentement à un plan-
boni". 
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La Tannerie veut 
instaurer un plan-boni 

HINDEflSQN, LE MARCHAND D l PEAUX 
La Tannerie Canadien- son nom. Le bilan de cet-

ne a connu do 1978 à 
1979 une baisse dans la 
vente de ses produits et 
une augmentation de ses 
achats de peaux. Cet te 
tendance se serait confir-
mée dans les années sui-
vantes. 

On peut se poser des 
questions sur le chiffre 
des ventes, mais ce qui 
est intriguant, c'est Tes-
calade du prix des peaux 
pour la même période, à 
moins qu ' i l ne s 'agisse 
d 'un moyen de finance-
ment de la société mère, 
propriétaire de l'usine, la 
société Martin and Ste-
wârt, propriété du multi-
mi l l i onna i r e canadien 
George M. Henderson. 

En effet, la pratique ad-
ministrative actuelle veut 
que la Martin Stewart li-
vre ses peaux à la Tanne-
rie Canadienne sans se 
faire payer immédiate-
ment. En 1978, la Tanne-
r i e C a n a d i e n n e devai t 
$1,300 à la Martin and 
Stewart; ce chiffre attei-
gnit $605,000 en 1978 et 
$2,642,000 en 1979... 

qui est 
Hendérson? 

George M. Henderson 
est président d 'une socié-
té de gestion qui porte 

te société en 1978 se si-
t u a i t a u t o u r d e 
$5,000,000, au moment 
où il se portait acquéréur 
de la Tannerie Canadien-
ne, en même temps que 
de la compagnie McCar-
dick Leather de Ste. Ca-
therine, en Ontario. 

Parmi les compagnies 
qu'il contrôle majoritaire-
ment, citons: Martin and 
S t e w a r t , c o u r t i e r s e n 
cuirs et peaux de Mon-
tréal, J .W. Macdonald, 
marchand d'animaux de 
Montréal et de tannerie à 
New Glasgow en Houvel-
le-Écosse, la McCardick 
Leather d 'Ontar io , une 
tannerie qui emploie 40 
p e r s o n n e s . Le ho ld ing 
Henderson contrôle éga-
lement des scieries, des 
magasins d'alimentation 
( G r e e n G a b l e s F o o d s 
Stores), des commerces 
en gros d 'a l imentat ion 
(P .E .L P roduce Lum-
ber)i des sociétés immo-
bilières etc... 

Henderson est un mar-
chand de peaux, dont les 
opérations diverses vont 
de l'achat d'animaux à la 
mise en marché d'objets 
fabriqués en cuir. La Tan-
nerie Canadienne de St-
Pascal de Kamouraska est 
un maillon important de 
sa chaîne de production. 

L'assemblée des travailleurs de l'industrie du cuir de 
Kamouraska a rejeté à 95% les offres des patrons de la 

Tannerie Canadienne, liées à l'instauration d'un plan-boni. 

Des erreurs coûteuses et 
des invest issements mal 
planifiés, l ' embauche de 
chimistes incompétents et 
d'administrateurs mal pré-
parés à la gestion d 'une usi-
ne de cette importance ont 
multiplié, depuis deux ans, 
les risques de faillite • 

La productivité des tra-
vailleurs et travailleuses 
n'est pas en cause. Pour-
tant, c'est la raison qu'in-
v o q u e n t les admin i s t r a -
teurs actuels pour expli-
quer les difficultés écono-
miques de cette usine. 

"Ils disent que la compa-
g n i e es t pas r e n t a b l e , 
même si le gouvernement 
l ' a b o u r r é e d ' a r g e n t de 
subventions. . . c 'est une 
gang de fous, ça!" Dans la 
cabane de piquetage, aux 
abords de l'usine, étalée en 
plein champs, entre la rou-
te transcanadienne et le vil-
lage de St-Pascal de Ka-
mouraska, on ne croit pas 
aux rumeurs de fermeture, 
du moins pas d 'une ferme-
ture dont les travailleurs 
seraient la cause. 

"C'es t pas nous autres 
qui coiàtons le plus cher à la 
compagnie" , surenchérit 
un piqueteur, en parlant de 
dé f i c i ences n o m b r e u s e s 
dans l'entretien de la ma-
chinerie, des réparations 
que l 'on effectue seule-
ment quand toute la pro-
duc t ion est a r r ê t ée , du 
manque de pièces de rem-
placement et du nombre 
élevé d'employés-cadres. 

"Moi, raconte le vice-
président du syndicat Mi-
chel Courcy, écharneur à 
l'usine depuis 7 ans, je tra-
vaille sur une machine et à 
chaque jour je remplis une 
fiche de production. On est 
deux à travailler ensemble: 
l'autre à la même fiche. 
Quand on reçoit nos rap-
ports de l'administration, il 

y en a toujours un qui a 
moins de production inscrit 
que l'autre. Essayez donc 
de comprendre ça! 

"Souvent la production 
s'arrête pendant une heure 
ou deux parce qu'une ma-
chine est brisée. Notre pro-
duction dépend des machi-
nes. D'ia productivité, ça 
peut se calculer comme 
ça." 

Les propositions patro-
nales font état d'augmenta-
tions de salaire condition-
nelles à l'augmentation de 
la productivité de l'usine. 
Ainsi, selon ces proposi-
tions, les travailleurs rece-
vraient une augmentation 
de 4% rétroactive si la pro-
duction est portée à 25% de 
plus d'ici décembre 82, 
puis durant les deuxième et 
troisième année du contrat, 
la clause d'indexation s'ap-
pliquera si la production de 
l'usine a encore augmenté 
à 20%. 

Ce p lan-boni déguisé 
n'existait pas dans la der-
nière convendon collective 
de travail, même si les tra-
vailleurs avaient des stan-
dards de productivité à at-
teindre. Depuis le début 
des négociations, les pa-
trons soumettent des for-
mules du plan-boni qu'ils 
présentent comme essen-
tielles à une convention de 
travail avec les syndiqués 
de l'usine. 

" T o u t e ce t te h is to i re 
autour de la productivité, 
soulignera un travailleur, 
c'est rien qu'une façon de 
ne pas vouloir régler la 
convention collective. S'ils 
voulaient régler, on n 'en 
entendrait même pas par-
ler. Ils veulent nous pous-
ser à bout, mais on a décidé 
qu'on va tenir. On est en 
mesure de tenir et ils n 'ont 
qu'à régler sur nos deman-
des...!" 
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le socialisme et les Françaises 
» 

L'HEURE EST À L'ESPOIR 
Il est intéressant de se 

demander actuellement si 
l 'avènement d 'un parti so-
cialiste au pouvoir amène 
quelques espoirs dans la 
lutte contre l 'oppression 
des femmes. 

Selon un article de Mar-
tine Storti, dans l'édition 
de novembre dernier de la 
r evue Féminin Plur ie l . 
Mitterand tiendrait plus 
qu'il n'a promis face aux 
femmes françaises. 

En effet, bien que Mitte-
rand n'ait pas fait, dans son 
programme électoral, de 
promesses spécifiques aux 
femmes, il semble plus fa-
vorable à la cause des fem-
mes que le président précé-
dent. Déjà en 1965, lors-
qu'il fut candidat pour la 
première fois à la présiden-
ce, il demandait pour les 
femmes "le droit à une ma-
t e rn i t é c o n s c i e n t e " . On 
pourrait dire que ce n'était 
là, comme tout bon politi-
cien sait le faire, qu'une 
promesse électorale! Cette 
p r o p o s i t i o n f i t q u a n d 
même beaucoup de bruit à 
une époque où l 'avorte-
ment était interdit. Mais 
examinons plutôt la situa-
tion actuelle: le gouverne-
ment socialiste au pouvoir, 
y a-t-il des signes d'espoir? 

Déjà, du côté du gouver-
nement , la participation 
des femmes est plus impor-
tante que sous le régime 
précédent, bien que non 
massive. Sur 44 membres 
au cabinet des ministres, 
on ne compte que 6 fem-
mes, mais cette fois à des 
postes avec portefeuille. 

Yvette Roudy aux droits 
des femmes, Catherine La-
lumière à la consomma-
t i o n , E d i t h C r e s s o n à 
l'agriculture, Nicole Ques-
tiaux à la solidarité nationa-
le, Edwige Avice à la jeu-

A l'heure actuelle, les femmes en France 
constituent 40% de la population active et 

environ 60% du total des chômeurs et 
chômeuses. L'élection d'un gouvernement 

socialiste en 1981 a-t-il changé quelque chose 
pour ces femmes, va-t-il changer quelque 

chose...? 

nesse et aux sports et une 
secrétaire d'État, Georgina 
Dufaix, chargée de la fa-
mille. 

C 'es t le poste d 'Édi th 
Cresson à l'agriculture qui 

tion soient réservées aux 
femmes par le biais de l'ac-
tion positive. 

U n e d e s p r i o r i t é s 
auxque l l e s s ' a t t a q u e le 
g o u v e r n e m e n t ac tue l le -

Pierre Mauroy, le premier ministre français, a 
nommé six femmes (quatre ministres et deux se-
crétaires d'État) dans son gouvernement. Nous 
voyons ici Yvette Roudy, ministre délégué auprès 
du Premier Ministre, chargée des droits de la fem-
me, ainsi que Edith Cresson, ministre de l'Agri-
culture. 

a le plus surpris, semble-t-
il. Autre nouveauté: créa-
tion d 'un ministère des 
droits de la femme. Déjà 
Yvette Roudy a obtenu du 
g o u v e r n e m e n t que 60% 
des emplois liés à la forma-

ment est celle de rendre ef-
fectives les lois déjà en vi-
gueur mais qui ont été jus-
qu'à présent peu, voire pas 
du tout mises en applica-
tion. Entre autres: con-
traindre le patronat à l'éga-

lité des salaires et dévelop-
per des centres d'orthogé-
nie dans les hôpitaux. Sur 
la question de l 'avorte-
ment, Mitterand promet la 
prolongation du délai pour 
l'interruption volontaire de 
la grossesse. 

Autres projets en discus-
sion: faire voter une loi 
antisexiste, créer trois cent 
mille nouvelles places dans 
les crèches, instituer, après 
la naissance d 'un enfant, 
un congé parental rémuné-
ré pour la mère comme 
pour le père. 

Déà, on a installé dans 
les commissariats de police 
et dans les hôpitaux, des 
services d ' accue i l pour 
femmes victimes de vio-
lence. Depuis octobre der-
nier, on fait une campagne 
télévisée d'information sur 
la contraception; une pre-
mière en France et peut-
être au monde. 

Autres signes positifs, 
tous les groupes ou associa-
tions qui luttent contre 
l'oppression et l'exploita-
tion des femmes ont été 
rencontrés afin de mieux 
connaître la situation des 
femmes et leurs revendica-
tions et de rendre public la 
situation dans lequel se 
trouvent les Française. 

Les militantes ne s'at-
tendent pas à des miracles 
de la part du nouveau gou-
vernement , elles savent 
que même sous un gouver-
nement dit "de gauche" 
les f e m m e s ne do iven t 
compter que sur leur pro-
pre force et que d'elles seu-
les viendra la solution à 
leur oppression; mais, elles 
pensent , souhaitent sur-
tout, que l'État actuel ne 
soit pas un ennemi mais un 
partenaire. 

L 'heure est à l 'espoir! 
On verra bien... 

Lauraine Gratton 
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le travail à temps partiel; 

le lot des f e m m e s 

UN CHOIX 
o u UNE 

OBLIGATION? 

Actuellement 10% de la population active 
occupe des emplois à temps partiel. De ce 

nombre, 70% sont des femmes. Au cours des 
cinq dernières années, 99,000 des 223,000^ 

nouveaux emplois créés étaient des emplois à 
temps partiel occupés à 80% par des femmes. 

Près de la moitié de ces femmes travaillent 
dans les services de conciergerie, dans la 

restauration (serveuses, préposées au 
vestiaire, placières) dans le commerce 

(caissières et commis-vendeuses). 
De plus, on constate un accroissement de ce 

type d'emplois dans les secteurs hospitalier et 
scolaire. Dans certains hôpitaux plus de la 
moitié des postes sont à temps partiel. Le 

gouvernement québécois a lui aussi manifesté 
son intention de convertir dans la fonction 

publique plusieurs milliers de postes à temps 
plein en postes à temps partiel, et de les 
rendre principalement accessibles aux 

femmes. Est-ce à dire qu'il va devenir de plus 
en plus difficile pour une femme d'occuper un 

plein emploi et de travailler une semaine 
complète? 

Pour justifer le dévelop-
pement du temps partiel, 
les employeurs l 'invoquent 
comme solution au chôma-
ge, comme chance offerte 
aux femmes d'accéder ou 
de se réinsérer au marché 
du travail, comme moyen 
de satisfaire les désirs d 'un 
bon nombre de travailleu-
ses et travailleurs. Ces ar-
guments sont loin de tra-
duire la réalité des femmes 
si on examine de plus près 
les effets et les conséquen-
ces du travail à temps par-
tiel. 

à qui profite le 
temps partiel? 

Les avantages que cons-
titue le travail à temps par-
tiel pour les patrons sont 
incontestables. Les entre-
prise y tirent leur profit 
particulièrement en ce qui 
concerne la recherche de 
main-d'oeuvre et la renta-
bilité de l'entreprise. 

Les e m p l o y e u r s jus t i -
fient la création de postes à 
temps partiel en invoquant 
la réinsertion sur le marché 
du travail de certains types 
de main-d'oeuvre. Mais les 
véritables avantages du tra-
vail à temps partiel visent 
essentiellement à rentabili-

ser l'entreprise, par exem-
ple: 
— en prolongeant les heu-

res d ' o u v e r t u r e sans 
payer de temps supplé-
mentaire 

— en s'assurant une possi-
bil i té de p roduc t ion 
continue 

— en disposant de person-
nel s u p p l é m e n t a i r e 
pour les heures de poin-
te 

— en diminuant l'absen-
téisme 

— en ayant un taux de 
p roduc t iv i t é ( r ende -
ment) plus grand 

— en réduisant les coûts 
de m a i n - d ' o e u v r e 
(avantages sociaux, bé-
néfices marginaux etc.) 

L'emploi au Canada 
en 1980 

Emplois Emplois 
totaux temps 

partiels 
HOMMES 100 5,9 

FEMMES 100 23,8 

JEUNES 
(15-24) 100 22,9 

Source: Statistiques Canada 
1981 
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— en réduisant les coûts 

de main-d'oeuvre par la 
réduction du total des 
heures-personnes tra-
vaillées. 

Le travail à temps partiel 
signifie des avantages éco-
nomiques certains pour les 
employeurs. 

Plus souvent qu 'aut re-
ment, cependant, les em-
ployeurs répondent qu'en 
employant à temps partiel, 
ils répondent aux aspira-
tions personnelles des em-
ployés, et non pas à leurs 
p ropres in t é rê t s écono-
miques. Il est à remarquer 
toutefois que le travail à 
temps partiel est la seule 
forme d'aménagement du 
temps de travail qu'ils pro-
posent. 

pour maintenir les 
ghettos d'emploi 

C'est aussi un moyen 
pour l 'É ta t et les em-
ployeurs de ne pas remplir 
leur obligations envers les 
f emmes en n 'organisant 
pas un service adéquat de 
garderies. C'est aussi un 
m o y e n de c o n t i n u e r à 

m a i n t e n i r la d i v i s i o n 
sexuelle du travail et en 
conséquence, les ghettos 
d'emplois et les postes su-
balternes aux femmes. 

C'est un moyen pour en-
courager la société à main-
tenir les rôles traditionnels 
des femmes et des hom-
mes, à faire croire que les 
femmes sont les principales 
responsables de l'éducation 
des enfants et du travail 
ménager. Et c'est aussi un 
moyen pour continuer à 
perpétuer le principe de la 
dépendance économique 
des femmes et le mythe du 
salaire d'appoint. 

C'est encore faire porter 

sur le dos des femmes le 
poids de la crise écono-
mique en les considérant 
c o m m e un m a r c h é de 
main-d'oeuvre malléable, à 
la merci du flux et du re-
flux économique et des ca-
prices des employeurs. 

les femmes 
ont-elles le choix? 

Existe-t-il vraiment un 
choix? Nous ne croyons 
pas; il s'agit plutôt d 'une 
fausse solution qui joue 
contre les intérêts des fem-
mes à long terme. 

Le temps partiel fait l'af-
faire de qui? Pas nécessai-
rement des travailleuses et 

Part du travail à temmps paliel 
selon le secteur d'activtté et la 

cat^orie professkninslle 
1975-1980 Canada 

1 9 7 5 1 9 8 0 

Secteur Temps Temps 
d'activité partiel Emplois partiel Emplois 

Agriculture 14,1 100 18,0 100 
Industries de biens 2,71 

100 3,5 100 
Industries 
manufacturières 2,62 

100 3,1 100 
Construction 3,65 

100 5,6 100 
Industries de 
service 13,9 85,7 100 86,1 16,7 100 
Transports 14,2 100 5,1 100 
Commerce 19,5 100 21,9 100 
Finances, 
assurances 5,0 100 8,5 100 
Services 17,1 100 21,4 100 
Administration 4,2 100 5.1 100 
Totar 10,6 100 1 0 0 1 0 0 13,0 1 0 0 

des travailleurs, et pas des 
femmes non plus. Cela fait 
sans aucun doute l'affaire 
des patrons, si l'on consi-
dère les avantages qu'ils en 
retirent. 

Il faut donc resituer le 
problème de temps partiel 
non pas en terme de choix, 
mais en termes de problè-
mes d ' a m é n a g e m e n t du 
temps de travail. 

De plus, il est fondamen-
tal de réaffirmer que toute 
voie de solution envisagée 
doit être appuyée sur les 
principes suivants: la re-
connaissance et le respect 
du droit des femmes au tra-
vail, l'abolition de la divi-
sion sexuelle du travail, le 
droit et l'accès à la syndica-
lisation et la réduction gé-
nérale du temps de travail. 

Dans un premier temps, 
il faut donc s'opposer radi-
calement à la prolifération 
des «temps partiel» et par 
la suite développer des al-
ternatives à cette forme de 
travail pour répondre réel-
lement aux droits et aux 
besoins des femmes. 

Le comité de la condition 
féminine de la CSN lors du 
prochain conseil confédéral 
présentera une plateforme 
de revendications sur le 
travail à temps partiel afin 
que l'ensemble du mouve-
ment puisse élaborer des 
solutions à ce problème. 

Emploi a ti Hnps partiel selon l'âge 
Québec et au Canada 

et le sexe au 

1 9 7 5 1 9 8 0 
Canada Québec Canada Québec 

femmes 69,5 66,5 72,5 70,2 . 

hommes 30,5 33,5 27,5 29,8 

total 100 100 100 100 

jeunes (15-24) 46,4 43,3 45,1 43,4 

25 et plus 53,6 56,7 54,9 56,6 

total 1 0 0 1 0 0 1 0 0 1 0 0 

Source: Statistiques Canada 
1981 
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HUIT GREVES 
EN HUIT ANS 

SOUS LE 
RÈGNE 

DE HANIGAN 

Huit grèves en huit ans dans le transport en 
commun à Montréal, t i trait La Presse du 7 jan-
vier dernier. C'est certes un motif d'Interroga-
tion pour les usagers, et les gens de pouvoir ne 
manquent pas une occasion de met t re la faute 
sur les syndicats. Mais le t i tre de La Presse au-
rait pu tout aussi bien êt re : huit grèves depuis 
que Lawrence Hanigan préside la Commission 
de transport de Montréal. Et cela aurait é té une 
autre façon de poser la question, amenant 
d'autres réponses. 

L'intransigeance de cet 
homme face aux employés 
a déjà été dénoncée par 
deux ministres du travail, 
ce qui n'est pas peu dire. 
Pendant la grève de 1974 
en effet, le ministre Jean 
Cournoyer déclarait que la 
CTCUM était l'employeur 
le plus attardé dans le siè-
cle. De son côté, le minis-
tre Pierre-Marc Johnson 
reconnaissait , pendant la 
grève de 1979, que seul 
l 'exercice du rapport de 
force pouvai t forcer la 
CTCUM à négocier. Dans 
un communiqué de presse, 
il déclarait que "la CTCUM 
a agi de telle sorte, dans ses 
relations avec ses employés, 
qu'elle les a convaincus 
qu 'effectivement le recours à 
l'arrêt de travail était le préa-
lable inévitable et nécessaire 
à la conclusion d'une enten-
te. " 

Même les journaux, qui 
jugent pourtant très sévè-
rement les grèves du trans-
port en commun à Mon-
tréal, ne peuvent s'empê-
cher de blâmer l'attitude ri-

gide de la CTCUM en né-
gociation. Ainsi l'éditoria-
liste Jean-Claude Leclerc 
écrivait dans Le Devoir du 
8 j a n v i e r : " L ' h i s t o i r e 
même récente des négocia-
t ions avec la CTCUM 
montre qu'il ne sert à rien 
aux syndiqués d'attendre 
et d'épuiser les recours. 
So i t q u ' e l l e recherche 
l'épreuve de force, soit 
qu'elle manque d'argent, 
la Commission retarde et 
r a b a i s s e s e s o f f r e s — 
quand elle en fait! — com-
me si la loi spéciale était 
devenue le seul régime de 
règlement possible dans le 
transport en commun à 
Montréal. Sans moyen de 
press ion , les employés 
n'iraient nulle part, les 
modérés comme les autres. 
C'est du reste ce que de 
plus en plus de chauffeurs 
d'autobus ont compris, ce 
qui explique le regain de 
combativité dans leur syn-
dicat." 

Même La Presse de Po-
wer Corporation, qui a fait 
appel à l 'armée pour rem-

une attitude de règlement de 
comptes 

Le climat qui empoison-
ne la vie des employés de la 
CTCUM prend sa source 
dans la conception autori-
taire que la Commission se 
fait des relations de travail. 
L'arrogance du grand pa-
tron est soigneusement re-
produite à chaque niveau 
d'autorité jusqu'au contre-
maître. 

«Maispour que l'autorité 
soit respectée, disait un tra-
vailleur, il faut qu'elle soit 

respectable. Or il n'y a pas 
moyen de régler le plus petit 
problème avec le supérieur 
immédiat; il faut toujours 
qu'il réfère à un autre qui 
lui non plus ne peut rien dé-
cider, et ainsi de suite Jus-
qu'au bureau des relations 
industrielles. De cette façon 
les contremaîtres ont perdu 
toute crédibilité, ce qui fait 
qu'ils ont une attitude de rè-
glement de comptes avec les 
employés. » 
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placer les g rév is tes du 
transport — sans se rappe-
ler peut-être qu'elle avait 
dénoncé l'intervention de 
l 'armée contre les grévistes 
de Solidarité en Pologne — 
ne peut éviter de blâmer la 
CTCUM. 

Les usagers qui se posent 
des questions sur les nom-
breuses grèves du transport 
en commun à Montréal 
c o m p r e n d r o n t mieux le 
problème en se rappelant 
l ' i n t r a n s i g e a n c e de la 
CTCUM à leur propre en-
droit. Encore dernièrement 

juste avant Noël, M. Hani-
gan leur a annoncé une di-
minution du service en 
même temps qu'une aug-
mentation du prix de la car-
te mensuelle de $19 à $21. 
Chaque hausse de tarif, 
chaque modi f ica t ion au 
service intervient comme 
un décret contre lequel les 
usagers n'ont pas un mot à 
d i r e . On se r a p p e l l e 
l'expulsion par la police des 
représentants d 'organis-
mes syndicaux et populai-
res venus remettre à la 
CTCUM une pétition de 

pour ne pas allonger 
la grève 

On a fait grand état 
dans les journaux de la 
proposition de la CTCUM 
concernant un moratoire 
d 'un mois pendant lequel 
les syndica ts r enonce -
raient à leur droit de grè-
ve, pour permettre disait-
elle, de mener des négo-
ciations intensives. Mais 
alors, pourquoi n'a-t-elle 
pas négocié intensément 
depuis le 14 septembre 
1981, date à laquelle les 
employés d 'en t re t ien et 
de bu reau ont déposé 
leurs projets de conven-
tion collective? Pourquoi 
a-t-elle annulé 8 jours de 
négociation au cours du 

mois d'octobre? Pourquoi 
a-t-elle rompu les négo-
ciations le 15 décembre? 
Tout cela montre encore 
une fois que la CTCUM 
attend toujours l'exercice 
du rapport de force avant 
de négocier, comme le 
constatait le ministre du 
travai l en 1979. Voilà 
pourquoi les syndicats ont 
refusé la proposition de 
maintenir le métro en 
marche aux heures de 
pointe, car cela aurait eu 
pour résultat de prolonger 
la grève du t r anspor t , 
puisque la CTCUM n'au-
rait pas négocié davantage 
qu'avant la grève. 

40 ,000 n o m s con t re la 
hausse des tarifs, le 18 oc-
tobre 1979. Sou l ignons 
aussi l ' a c h a r n e m e n t in-
compréhensible contre les 
p e r s o n n e s qui v e u l e n t 
transporter leur bicyclette 
dans le métro, une pratique 
qui ne fait pourtant aucun 
p r o b l è m e dans d ' a u t r e s 
grandes villes. 

Huit grèves en huit ans à 
la CTCUM. Il fut un temps 
où les gens de pouvoir 
avaient beau jeu d'en met-
tre la faute sur les em-
ployés d'entretien et de bu-

reau syndiqués à la CSN, 
pu i sque les c h a u f f e u r s , 
membres d 'une fraternité 
i n d é p e n d a n t e , n ' é t a i e n t 
donc pas organisés pour ré-
sister aux attaques de la 
Commission. Mais leur co-
lère s'accumulait, et elle a 
éclaté au grand jour lors de 
leur vote de grève à 94 
pour cent, le 7 janvier. Il 
n 'es t donc plus possible 
d'attribuer aux seuls syn-
diqués CSN le ressenti-
ment contre la Commis-
sion de transport; il est gé-
néral. 

la bataille va être dure 
Pourquoi les négocia-

tions sont-elles si diffici-
les à la CTCUM? 

— Farce qu 'à chaque 
fois, elle veut remettre en 
question notre conven-
tion collective, répondent 
les membres du comité de 
négociation. 

— Est-ce pire cette an-
née? 

— Oui, parce que la 
CTCUM veut transfor-
mer le syndicat en outil de 
gestion. Elle veut que le 
syndicat fasse accepter 
aux travailleurs des reculs 
qu'elle ne peut pas leur 
imposer, comme le travail 
à forfait ou la mobilité du 
personnel. 

— C o m m e n t pensez-
vous passer à t r avers , 
quand on pense à toute la 

p ropagande con t r e les 
employés du secteur pu-
blic? 

— Les membres savent 
que la bataille va être 
dure, non seulement con-
tre la Commission mais 
aussi contre le gouverne-
ment. On est conscient 
des p rob l èmes q u ' u n e 
grève du transport cause 
aux autres travailleurs. 
Mais ce pour quoi on se 
bat, c'est la même chose 
que ce pour quoi les au-
tres travailleurs se bat-
tent. Si on était 100,000 à 
manifester à Ottawa le 21 
novembre, ça montre que 
tous les travailleurs sont 
pris avec les mêmes pro-
blèmes et que c'est les ba-
tailles syndicales qui les 
font avancer. 

^ i p f a i i 
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Vers 
l'abolition du 
travail à 
forfait 

Le m o u v e m e n t v e r s 
l'abolition du travail à for-
fait est définitivement en-
tammé et son processus vi-
sant à le faire disparaître 
complètement est irréver-
sible. C'est en ces termes 
que les représentants des 
trois syndicats impliqués 
dans la grève des 2 500 tra-
vailleur-se-s de la forêt, fai-
saient le bilan de 13 mois 
de grève. 

C'est le 7 janvier der-
nier, que la Fédération des 
travailleurs du papier et de 
la forêt avait convoqué une 
réunion qui regroupait tous 
les organismes populaires, 
r e l ig ieux , syndicaux et 
c o m m u n a u t a i r e s i m -
pliqués, afin de faire le 
po in t avec eux sur La 
Grande Corvée et aussi 
d 'en dégager des perspec-
tives d'avenir. Une dizaine 
de ces organismes étaient 
représentés, sans compter 
les syndicats qui avaient 
donné leur appui, et c'est 
avec intérêt qu'ils ont reçu 
le bilan-synthèse de la grè-
ve 80-81. Du même coup, 
ils ont tenu à réitérer leur 
appui aux travaileur-se-s 
qui luttent pour de meilleu-
res conditions de travail. 
André Charbonneau, de 
l ' A c t i o n Ca tho l i que de 
Montréal, a souligné la si-
militude de l'exploitation 

entre le travail à forfait et le 
travail au noir. En effet, le 
travail à forfait et le travail 
à la pièce à domicile profi-
tent tous les deux à l 'em-
ployeur car ils obl igent 
l'employé-e-s à acheter sa 
m a c h i n e r i e (mach ine à 
coudre, scie mécanique) et 
dégagent l'employeur des 
coûts de production. 

Même si les principaux 
objectifs n 'ont pas été at-
teints, le bilan en est posi-
tif. L'appui donné aux tra-
vailleur-se-s du secteur de 
la forêt a démontré une vo-
lonté de prise en charge par 
les québécois et cette soli-
darité s'est concrétisée par 
l'envoie de plus de 3,000 
paniers de vivres et de 
200,000 dollars, expédiés 
des quatre coins du Qué-
bec. Depuis l 'historique 
g r è v e de l ' a m i a n t e en 
1949, on n'avait jamais rien 
vu de semblable. Comme 
le disait l 'un des représen-
tants d 'un organisme popu-
laire, les québécois doivent 
remercier les travailleur-
se-s de la forêt de nous 
avoir permis de contribuer 
peut-être à sauver ce qui 
reste encore de nos riches-
ses forestières. Au rythme 
où se fait le saccage et la 
destruction systématique, 
sans plus de considération 
pour l ' équ i l ib re écolo-
gique, d'ici 10 à 15 ans il ne 
restera plus grand chose de 
nos forêts. 

quel a été le rôle des 
gouvernements dans tout 
ce dossier? 

Sur le plan politique, ja-
mais les ministres n 'ont été 
autant informés d 'un dos-
sier que pendant la grève 
des forestiers. L ' inert ie-
complice est l 'unique façon 
d'imager l'attitude des dé-
putés et ministres durant 
tout le confiit. Jean-Pierre 
Jolivet, député du comté 
Laviolette n'a jamais don-
né suite aux demandes des 
travailleurs. Pierre Marois, 
lui, comme ministre du tra-
vail, s'est contenté de dé-
clarer que la disparition 
progressive du travail à for-
fait était nécessaire au Qué-
bec. C o m m e les au t r e s 
gouvernements qui l 'ont 
précédé, le PQ fait preuve 
de largesse envers la mafia 
du papier. C'est ainsi, alors 
qu'ils étaient en grève de-
puis plus de 9 mois, que la 
CIP a obtenu une subven-
tion de 7.8 millions de dol-
lars dans le cadre d 'un pro-
gramme de modernisation 
de son usine de Trois-Ri-
vières. (Dans ce program-
me, le MEER (fédéral) le 
MEER québécois se sont 
engagés à verser 240 mil-
lions au cours des prochai-
nes années). 

Jamais le ministre du tra-
vail n'a fait de pression au-
près de la CIP pour qu'elle 

cesse ses approvisionne-
ment scabs en bois. Jamais 
non plus le ministre de la 
justice n'est intervenu pour 
faire cesser le harcèlement 
policier contre les grévistes 
de La Tuque. Exception 
faite des bandes saisies par 
la SQ au tournage d 'un film 
par Radio-Québec. L'atti-
tude du ministre de la justi-
ce confi rme du reste le 
pouvoir qu'ont les multina-
tionales sur la politique du 
Québec. 

Depuis la reprise du tra-
vail, les compagnies ont 
modifié leur façon d 'ex-
ploiter la forêt. Par exem-
ple: elles utilisent de nou-
velles machineries, modi-
fient les horaires de maniè-
re à ce qu'aucun travailleur 
puisse s'organiser et profi-
ter du m ê m e t r anspor t 
pour aller travailler. 

L ' au tomne dernier, le 
travail à forfait faisait deux 
morts. Lucien Chabot et 
Michel Biais tués par des 
machines forestières. On 
ne compte plus le nombre 
de blessés et de mutilés. ... 
" C e n'est plus la compa-
gnie qui nous fouette au 
travail, ce sont nos propres 
machines qui nous fouet-
tent et nous poussent a tra-
vailler comme des fous au 
détriment de notre santé et 
de notre sécurité. Voilà une 
fois de plus le problème 
mis devant nous avec toute 
son ampleur." 



Située au Lac St-Jean, la 
ville de Desbiens compte 
près de 59 ans d'existence. 
En 1962 sa population était 
de 2,200 personnes, en 
1971, elle était de 1,800 et 
aujourd'hui, elle n'est plus 
que de 1,600. 

La survivance de Des-
biens repose sur une seule 
industrie principale, l'usine 
de la St-Raymond dont 
l'avenir apparaît moins que 
certain. Quel est l'avenir 
d 'une ville dont la majorité 
des habitants dépend direc-
t e m e n t de la p résence 
d 'une usine lorsque cette 
usine cesse ses activités? 
Les travailleurs perdent 
leur emploi, les commer-
çants ne vendent plus de 
m a r c h a n d i s e s , p lus ieurs 
partent avec leur famille 
chercher un emploi ailleurs 
et ceux qui restent travail-
lent à l'extérieur. Pour les 
autres, c'est tout simple-
ment le chômage ou l'assis-
tance sociale. En 1966, près 
de 200 personnes trou-
vaient un emploi à la St-
Raymond. Aujourd'hui, il 

n'y en a plus qu'une centai-
ne. 

une lutte 
historique 

Ce n'est pas la première 
fois que les citoyen-ne-s de 
Desbiens ont à subir la fer-
meture temporaire de leur 
usine. En juillet 1971, suite 
à une mise à pied massive 
de travailleur-se-s et à l'an-
nonce d 'une fermeture de 
deux semaines, les citoyen-
ne-s de Desbiens ont pris 
leur affaire en main et se 
sont organisés pour main-
tenir leur usine ouverte. 
Dans une ville ou la seule 
industrie importante de la 
place risque de fermer ses 
portes, les travailleur-se-s 
n 'on t q u ' u n e alternative: 
sauver leur emploi. 

En 1981, les travailleur-
se-s de l'usine de la St-Ray-
mond ont des raisons bien 
fondées de poursuivre leur 
lutte puisqu'ils continuent 
à vivre des problèmes de 
mise à pied régulières et de 
fe rmeture constante. En 

1981, la St-Raymond a fer-
mé ses portes deux semai-
nes et depuis le 4 décembre 
l'usine est fermée pour une 
période de 5 à 6 mois. 

la population 
lance un appel 
urgent à tous les 
gouvernements 

Pour les travailleur-se-s 
de la St-Raymond il ne fait 
pas de doute que tous les 
g o u v e r n e m e n t s d e v r o n t 
s ' impliquer dans ce dos-
sier. Une étude rendue pu-
blique il y a quelques mois, 
révélait qu'il est possible 
de produire du papier fin de 
qualité à partir de feuillus 
et dont le marché est consi-
dérable et en expansion. 
Cette reconversion néces-
site des invest issements 
importants. 

Il faut une fois pour tou-
te que la compagnie St-
Raymond fasse part de ses 
intentions aux travailleur-
se-s et à la population de 
Desbiens face à la recon-
version de l'usine et quel-

les sont aussi ses intentions 
face à la fermeture actuelle. 

Le comité de Survie de 
l'usine de la St-Raymond 
et le Conseil Central Sa-
guenay Lac St-Jean deman-
dent aux gouvernements 
de Québec et d 'O t t awa 
qu'ils fassent part eux aussi 
de leurs intentions dans ce 
dossier. La population de 
Desbiens leur lance un ap-
pel pressant. Bien des ru-
meurs ont couru et courent 
encore. Les gens de Des-
biens sont fatigués de vivre 
dans l'incertitude et ont be-
soin de savoir quelle sera 
leur destinée pour les pro-
chaines années. 

Les travailleur-se-s de 
l'usine de la St-Raymond 
ont fait part aux média de 
leur région de leur inquié-
tude face à la situation ac-
tuelle et ont fortement ré-
clamé que la compagnie et 
les gouvernements concer-
nés agissent vite. Le Comi-
té de survie de l'usine de 
Desbiens entend procéder 
à des actions bien concrètes 
si rien ne bouge d'ici peu. 
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...petites nouvelles. 

vote de grève à 
caterplan 

G'esî à J2.4% : que les 
membres du syndical des 
travailleurs et travailleuses 
de Caterplan (CSN) ont 
donné mandata leur comi-
té de négociation de dé-
clencher la grève générale 
au moment jugé opportun. 

Accrédité en janvier 81, 
il aura fallu près d 'un an de 
négociation avant d'aboutir 
à une offre globale de l'em-
ployeur. L 'ensemble des 
clauses normatives de la 
convention collective étant 
r é g l é e s , la n é g o c i a t i o n 
achoppe p r inc ipa l emen t 
sur les conditions salaria-
les. 

Il est important de rappe-
ler que Caterplan est une 
filiale de l'institut National 
Canadien pour les aveugles 
et offre des services de ca-
fétéria, cantine et cantines 
mobiles dans plusieurs éta-
blissements gouvernemen-
taux. Entre autre, Radio-
Canada, Assurance-chô-
mage du Canada, le Minis-
tère du travail du Québec, 
Hydro-Québec... 

• • •. 

à prendre ou à 
laisser pour les 
employés de 
sorel-berthier 

Le vice-président de la 
centrale Christophe Auger 
dénonce le rôle joué par les 
députés péquistes Maurice 
Martel et Guy Chevrette et 
le libéral Albert Houle, qui 
ont obligé sous la menace 

d 'une loi spéciale, les 12 
syndiqués à l'emploi des 
traverses Sorel-Bcrthier à 
accepter de reprendre le 
travail. "On ne peut dé-
cemment parler de négo-
ciations quand l'alternative 
qui s'offre aux travailleurs 
est ce qu'on leur offre ou la 
loi spéciale", a déclaré M. 
Auger, 

Les offres faites aux tra-
vailleurs en grève depuis le 
12 juin étaient inférieures 
au rapport de conciliation 
déposé le 14 septembre. La 
n o u v e l l e c o n v e n t i o n ne 
contient aucune clause de 
promotion, alors que le 
rapport de conciliation en 
contenait une, même si elle 
apparaissait insatisfaisante 
aux syndiqués. De plus, le 
rapport de conciliation pro-
posait un montant forfai-
taire de $3 000.00 dollars 
alors que la "nouvelle con-
vention" ne prévoit qu 'un 
montant de $2,800.00 dol-
lars. 

Selon Christophe Auger, 
cela n'augure rien de bon 
pour les prochaines négo-
ciations dans les secteurs 
public et parapublic. 

• 

conflits 
de travail 

manifestation des 
travailleurs à 
pourboire 

Les travailleurs à pour-
boire refusent d'être consi-
dérés comme des fraudeurs 
par le fisc. C'est pour cette 
raison que le syndicat des 
travailleurs et travailleuses 
de l 'Hôtel Meridien ont 
manifesté , le H janvier, 

contre les gouvernements 
fédéral et provincial. 

Depuis deux ans, les mi-
nistères des finances mè-
nent campagne afin de ré-
cupérer des revenus sur les 
pourboires non-déclarés. 
Dans une lettre circulaire 
émanant de Revenu-Cana-
da les fonctionnaires men-
tionnent que les pourboires 
sont, comme le salaire, des 
revenus gagnés et qu' i ls 
doivent être inclus dans le 
revenu. 

Les travailleurs, à pour-
boire sont prêts à payer 
l'impôt sur leur pourboire, 
ce qu'ils font déjà, mais ils 
refusent de payer plus que 
les autres travailleurs. En 
effet, les arrérages d'impôt 
réclamés par les ministères 
sont sans commune mesu-
re avec les services reçus 
dans les années passées. 

• • • 

grève chez les 
employés des 
caisses 
populaires de 
lanaudière 

Le syndicat des employé-
es des caisses populaires de 
Lanaudière a déclenché la 
grève le 5 janvier à la suite 
d 'un vole de 76,3%. Huit 
ca i sses son t impl iquées 
dans ce conflit. 

Au moment où la grève 
débutait 12 plaintes dépo-
sées étaient en suspens et 
de plus 2 plaintes de scab 
avaient été déposées par les 
caisses de î'Épiphanie et St-
Lin. 

Les employé-es des Cais-
ses Populaires de Lanau-
dière veulent faire recon-
naître pour les temporaires 
la possibilité d 'appliquer 
sur des pos tes vacan ts 

avant ceux de l'extérieur, 
ll-elle-s veulent aussi obte-
nir en ce qui concerne les 
salaires, l'échelle de la fé-
dération plus 2 pour cent 
ainsi qu 'une indexation. 

"" 9 m • 

• Le syndicat des em-
ployés du transport public 
adapté de Québec (CSN), 
en grève depuis le 15 dé-
cembre dernier, n 'entend 
pas laisser la Commission 
de transport de la Commu-
nauté urbaine de Québec 
l'éliminer, comme la Com-
mission de transport de la 
Communau té urbaine de 
Montréal a éliminé le syn-
dicat des Minibus Forest 
lorsqu'elle a intégré cette 
compagn ie de t r anspor t 
adapté. 

Le syndicat dénonce la 
loi 9 et son application lors-
qu'il y a transfert de con-
trôle du transport adapté 
aux commissions de trans-
port public. 

• • • 

atlas a trafiqué la 
signature de la 
convention 

Il n'y a pas d'autre terme 
pour expliquer la manière 
d'agir desacieriés Atlas, de 
Sorel qui, dès le lendemain 
de la signature de la con-
vention collective, annon-
çait au syndicat que l'usine 
fermait pour trois semai-
nes. De plus, la compagnie 
a fait courir le bruit qu'il y 
avait eu entente entre elle 
et le syndicat sur les infor-
mations durant les négocia-
t ions , ce qui est faux. 
Quant à ses menaces de dé-
ménager en Ontario, les 
travailleurs d'Atlas croient 
que cela ne se fera pas tant 
qu'i l y aura un syndical 
CSN fort dans l'usine. 
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...petites nouvelles. 
réouverture de 
contrat à la 
Domtar 

L'assemblée générale du 
syndicat des employés de 
bureau de Windsor a rejeté 
les dernières offres patro-
nales à 72 pour cent, le 23 
décembre dernier. 

La dernière offre de la 
compagnie était la suivan-
te: prolongation du contrat 
de travail jusqu'au 30 avril 
'84. Ën ce qui concerne les 
salaires, une augmentation 
générale le premier mai 
'82, de neuf pour cent mi-
nimum 1,00 dollar l 'heure 
et le premier mai '83, neuf 
pour cent. Pour ce qui est 
des vacances au premier 
mai '82, 3 semaines après 4 
ans de service, 4 semaines 
après 9 ans de service et 7 
semaines après 30 ans de 
service. D 'au t res points 
sont aussi en litige, comme 
les ajustements de salaire 
d é p e n d a n t du grade de 
l'employé, ainsi que la con-
tribution de la compagnie 
aux assurances, qui devrait 
être augmentée de 12,00 
dollars par mois. 

deux nouveaux 
syndicats CSN aux 
dépens de la CSD 

Passés à la CSD il y a 
deux ans, les 325 travail-
leurs de la Gulf de Shawini-
gan ont décidé, une semai-
ne avant Noël, dans une 
proportion fortement ma-
joritaire, de revenir à la 
CSN et ont déposé une re-

quête en accréditation à cet 
effet auprès du ministère 
du Travail. 

Par un pur hasard, les 
soixante-dix travailleurs de 
ta compagnie «Les Fenê-
tres de Sa in t -Jérôme» , 
également passés à la CSD 
il y a deux ans, ont posé un 
geste identique au même 
m o m e n t , et p o u r l e s 
mêmes raisons: absence de 
services adéquats avec la 
CSD, inexistence de démo-
cratie syndicale significa-
t ive, é t o u f f e m e n t de la 
comba t iv i t é des t ravail-
leurs et travailleuses par 
l'appareil de la centrale. 

inter* 
national 

syndicalistes 
condamnés en 
Turquie 

Profitant de la période 
des Fêtes, les autorités mi-
litaires turques ont jugé et 
condamné 52 syndicalistes 
responsables du DISK, la 
c e n t r a l e d e s s y n d i c a t s 
turcs. Ils sont passibles de 
la peine de mort. Le régime 
au pouvoir les accusait de 
soutien aux menées terro-
ristes et de vouloir mettre 
en place un gouvernement 
totalitaire. La Communau-
té économique européenne 
(CEE) a d 'ai l leurs cessé 
son aide financière à la 
Turquie à cause des nom-
b r e u s e s v i o l a t i o n s des 
d ro i t s hun ia ins dans ce 
pays. Les États-Unis, ce-
pendant, viennent d'aug-
menter leur aide militaire. 

solidarité 
$ 1 0 de solidarité 

baie st-paul 

à la quincaillerie de la 
compagnie Tremblay, 
les employés veulent 
le respect 

N o u v e l l e m e n t syn-
diqués eux aussi, ces tra-
vailleurs sont aux prises, 
comme ceux de CTR, 
avec u n e e n t r e p r i s e 
franchement anti-syndi-
cale. Devant le peu de 
r e s p e c t de l eur e m -
ployeur à leur égard (in-
t i m i d a t i o n , h a r c è l e -
ment, congédiements), 
ces syndiqués ont dé-
c lenché la g rève dès 
qu'ils en ont eu le droit, 
soit le 18 août dernier. 
Ils réclament le respect 
de l 'ê t re humain, des 
cond i t i ons de travail 
adéquates, des heures 
de travail raisonnables et 
des salaires décents pour 
faire vivre les familles 
convenablement. 

Le $10 de solidarité 
peut être envoyé au nom 
et à l'adresse suivants: 
Syndicat de la 
quincaillerie de la 
compagnie Tremblay 
conseil central de 
Québec 
155 est, boul. Charest 
Québec GIK 3G6 

Aima 

les salarié(e)sdes 
deux CTR 

L e s s y n d i q u é s de s 
deux succursales du Ser-
vice de pneus CTR, à 
Aima, au Lac St-Jean, 
sont en grève depuis le 6 
aoiît dernier. Accrédités 
en janvier 1981, ils ont 
vu, dès la fin de février, 
leur employeur licencier 
dix des vingt-cinq syn-
diqués, fermer une des 
deux succursales, celle 
s'occupant du réchappa-
ge, et en déménager la 
machinerie à Québec. 
Condamnée par la Cour 
en juillet à réengager les 
salariés congédiés, CTR 
ne s'est pas exécuté, a 
même engagé des fiers-
à-bras de l'Agence de 
sécurité (!!!) Kolossale 
(qui travaillait pour la 
CIP lors de la grève des 
forestiers) et a sorti plus 
de 6,000 pneus de son 
entrepôt d'Alma malgré 
une injonction le lui in-
terdisant. Les grévistes 
ne sont plus très sûrs si 
la justice est égale pour 
tout le monde. CTR, ce 
sont les frères Turcotte, 
de Québec. 

Les syndicats peuvent 
faire parvenir leur $10 
de solidarité au nom et à 
l'adresse suivante: 
Syndicat des employés 
de CTR (CSN) 
a /s conseil central de 
Chicoutimi 
73 sud, Arthur-Hamel 
Chicoutimi G7H 3M9 
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La f in de la deuxiè-

m e guer re mondia le 
en 1 9 4 5 a amené des 
c h a n g e m e n t s r a d i -
caux dans la situation 
internationale et tout 
p a r t i c u l i è r e m e n t e n 
Europe. L'URSS et les 
É t a t s - U n i s d ' A m é -
r ique dev iennent les 
deux puissances prin-
c i p a l e s a u m o n d e . 
L'Allemagne hitlérien-
n e e s t v a i n c u e . La 
France e t la Grande 
Bretagne sortent t rès 
a f f a i b l i e s d e c e t t e 
guerre. À la conféren-
ce de Yalta, l 'URSS et 
les États-Unis ont dé-
l i m i t é l e u r s z o n e s 
d ' i n f l u e n c e r e s p e c -
t i v e s . L ' U R S S a u r a 
l 'Europe de l 'Est, les 
É t a t s - U n i s l ' E u r o p e 
occidentale, La Polo-
g n e , d i r i g é e par le 
P a r t i o u v r i e r u n i f i é 
polonais ( P O U P ) , se 
t rouve dans la zone 
d ' i n f l u e n c e s o v i é -
t ique. 

Ce partage, résultat du 
nouveau rapport de force, a 
toujours été respecté jus-
qu'à nos jours. Aucune des 
deux puissances n'a empié-
té directement sur la zone 
d'influence de l'autre. 

La situation géopolitique 
de la Pologne est de pre-
mière importance pour le 
Bloc socialiste! Elle se trou-
ve au coeur de ce Bloc, et 
sa perte signifierait un af-
f a i b l i s s e m e n t impor t an t 
dui Bloc Socialiste. 

Le programme de déve-
l o p p e m e n t é c o n o m i q u e 
lancé par l 'État polonais 
après la guerre accordait la 
priorité absolue à l'indus-
trie lourde. 

C e t t e o r i e n t a t i o n eu 
deux conséquences graves 
sur l 'ensemble de la situa-
tion en Pologne: 
a) l'agriculture fut totale-
ment négligée, même au-
jourd'hui, la majorité de la 
production agricole est pro-
duite par des petits proprié-
taires privés, ce qui est 

LA POLOGNE 
À L'HEURE 
DE LA LOI 
MARTIALE 

unique dans tous les pays 
socialistes; 
b) ce type de développe-
ment n 'a pu subvenir aux 
beso ins q u o t i d i e n s des 
masses polonaises. 

résistance 
ouvrière et 
solidarité 

Au niveau politique, cet-
te situation s'est traduite 
par un ensemble des révol-
tes ouvrières. En 1970 et 
en 1976 les ouvriers polo-
nais ont manifesté dans la 
rue leur mécontentement. 
Il y a eu des dizaines de 
personnes tuées par les for-
ces de l'ordre. Mais les grè-
ves d'aoiit 1980 à Gdansk 
(un port de la Baltique) 
sont de loin les plus impor-
tantes pour les deux rai-
sons suivantes: 

1. ces grèves ont permis 
des victoires concrètes: 
a) l 'augmentation du prix 
de la viande de 30% fut an-
nulée; 
b) le samedi devint une 
journée de repos avec le di-
manche 

2. Ces grèves ont mené à 
des négociations avec l'État 
qui ont conduit à la législa-
tion du syndicat Solidarité. 
Solidarité fut le premier 
syndicat légal dans les pays 
de l'Est. 

Après les accords de 
Gdansk, Solidarité s'est dé-
veloppée rapidement. Lors 
de son congrès d'octobre 
dernier, ce syndicat comp-
tait neuf millions et demi 
de membres. 

Ce développement arra-
chait à l'État et à l'Église 

(qui a toujours exercé un 
rôle de contre-pouvoir face 
à l 'État), une de leurs bases 
sociales les plus importan-
tes. Ce développement a 
provoqué aussi une crise au 
sein du POUP, certains 
voulant coexister avec le 
nouveau syndicat et d'au-
tres voulant en finir à tout 
prix. En 14 mois, d'août 
1980 à octobre 1981, le 
POUP a changé deux fois 
de secrétaire général. 

crise économique 
et sociale 

Le développement du 
syndica t Sol idar i té s ' e s t 
produit dans un contexte 
de crise générale pour le ré-
gime polonais: 
a) $27 milliards de dettes 

envers l'Occident; 
b) baisse de la production 

ag ro -a l imen ta i r e : des 
longues queues se font 
devant les épiceries 

c) multiplication des grè-
ves ouvrières 
Cette crise économique, 

ajoutée à celle politique au 
sein du POUP, et sociale 
avec Solidarité a ouvert la 
voie à l 'armée, à la police et 
aux milices pour exécuter 
leur coup d'Etat du 13 dé-
cembre 1981. 

La Pologne est dirigée, 
depuis cette date, par un 
Comité national de salut 
public présidé par le géné-
ral Jaruzelski. Résultat: in-
terdiction de toute activité 
sociale et surtout celle de 
Sol idar i té , des mi l l ie rs 
d'arrestations, une vingtai-
ne de morts..., en bref une 
militarisation en règle. 

Le mouvement syndical 
québécois, à l'instar d'au-
tres mouvemen t s syndi-
caux à travers le monde, a 
soutenu le syndicat Solida-
rité et la lutte de la classe 
ouvrière polonaise pour 
l'amélioration de ses condi-
tions de vie et de travail, et 
a dénoncé le coup d'État 
militaire qui vise à liquider 
Solidarité, et par le fait 
même, les acquis des luttes 
ouvrières. 


